
Despotisme meldois

Avant les congés d'été, un appel à candidature est passé sur l'antenne de Meaux dans le 
cadre de la mobilité interne, une agent postule sur la référence Placements Extérieurs. 
Cette candidature est très favorablement accueillie par les cadres de proximité, la validation par le 
chef  d'antenne  n'apparaissant  que  comme  une  formalité,  l'agent  postulant  écourte  donc  ses 
congés afin d'être présent pour la synthèse prévue avec le partenaire le 30/08/2022 et un temps 
d'échange est organisé avec le collègue partant pour faire le point sur les dossiers.

De retour le 30/08, l'agent apprend de la cadre référente des PE que le chef d'antenne n'a 
rien décidé et qu'en conséquence, sa présence n'était pas souhaitée à la réunion partenariale. 
En insistant auprès de cette cadre, il s'avère que sa candidature n'est pas retenue.
Dans la foulée, l'agent est convoquée par le chef d'antenne qui confirme ce refus en mettant en 
avant une absence de rigueur de l'agent, tout en la qualifiant de bonne professionnelle.

Devant l'absence d'autre candidat, devant l'incompréhension totale de l'équipe PE et des 
autres collègues CPIP, la direction est prête à positionner sur des prises en charge très exigeantes  
un sortant d'école plutôt qu'une agent qui a plus de 10 ans d'expérience, qui est volontaire sur 
cette thématique et  dont l'investissement et  le  professionnalisme n'ont  jamais été remis en 
cause.

Cette décision relève du plus pur arbitraire et n'est fondée sur aucun élément objectif, elle n'est  
malheureusement pas la première, la direction ayant déjà cet été déplacé un agent administratif  
du MO en MF sans véritable ménagement ni prise en compte de son avis.

Aujourd'hui,  puisque  le  DSPIP  n'a  même  pas  daigné  répondre  aux  deux  précédentes 
interpellations de notre organisation, c'est directement le DI que nous solliciterons afin d'avoir une 
explication  sur  des  choix  de  gestion  au  sein  de  cette  antenne  qui  sont  particulièrement 
maltraitants.

Il n'est plus acceptable que des agents soient à ce point déconsidérés et mis à 
mal par une hiérarchie qui n'a de respect pour ses équipes que dans son 

discours et absolument pas dans ses actes. 

Le 5/09/2022 –  Les représentants CT CGT IP


